	
	PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le 1er mars 2010 à 19 h 30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Madame et Monsieur le conseiller :


Julie Clermont

                                 Pierre Lalonde

                                 France Payer

                                 Isabelle Poirier 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.

Absence motivée :  Monsieur le conseiller Martin Juneau. 

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.



	
	L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 1er mars 2010  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 1er février 2010

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Eau potable/résolution attribution du contrat pour installation du filtre au sable vert – recommandation de Cima+

B. Urbanisme et zonage :

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal

b) Résolution/attribution mandat étude travaux de réfection extrémité rue Brunet

C. Voirie municipale :

a) Suivi/projet de construction garage/caserne

b) Résolution/installation dos d’âne chemin du Fleuve

c) Résolution/stationnement interdit rue Centrale côtés pairs et impairs sauf stationnement 60 minutes face au commerce 13 rue Centrale

d) Résolution/attribution du contrat installation aqueduc et égout au 67 du Fleuve (loyers communautaires)

D.  Élection municipale partielle siège numéro 4 – dépôt du calendrier

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. M.R.C. Vaudreuil-Soulanges/résolution versement à un tiers de la taxe sur les services téléphoniques

B. Hygiène du milieu (égouts)

a) Résolution/mandat étude installation débimètre (compteur eaux usées)

b) Résolution/demande à Les Cèdres pour installation débimètre (étangs aérés)

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges/dépôt états financiers 31 octobre 2009 

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Service des Loisirs/dépôt bilan Fête de Noël 2009 

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance



	Rés. 2010-03-46
	1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 1er mars 2010 :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du 1er mars 2010 en y ajoutant le point suivant :  

 3.A.  Eau potable

a) Résolution/attribution du contrat pour installation du filtre au sable vert – recommandation de Cima+ 

b) Résolution/attribution du contrat de surveillance des travaux Cima+ au montant de 38 500 $

Adopté



	Rés. 2010-03-47


	2. Adoption du procès-verbal – séance du 1er février 2010 :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 1er février 2010, tel que rédigé.

Adopté



	Rés. 2010-03-48

Rés. 2010-03-49

Rés. 2010-03-50

Rés. 2010-03-51

Rés. 2010-03-52

Rés. 2010-03-53

Rés. 2010-03-54

Rés. 2010-03-55

Rés. 2010-03-56 


	3.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Eau potable/règlement numéro 134 :

a) Résolution/attribution du contrat pour installation du filtre au sable vert – recommandation de Cima+ :  

CONSIDÉRANT QUE le village de Pointe-des-Cascades a adopté le 7 décembre 2009 le règlement numéro 134 autorisant l’exécution de travaux nécessaires à l’aménagement d’un système de traitement par filtration au sable vert incluant autres travaux connexes et les frais reliés aux essais pilotes sur le territoire du village de Pointe-des-Cascades».  

CONSIDÉRANT QUE dix entrepreneurs ont déposé une soumission avant la date limite du 18 février 2010 – 14 heures;  

CONSIDÉRANT QUE suite à l’ouverture des soumissions en date du 18 février 2010, deux « non-conformités » ont été décelées pour le plus bas soumissionnaire; 

CONSIDÉRANT QUE la firme d’ingénierie Cima+, suite à l’avis légal émis par ses procureurs, la firme d’avocats Lapointe, Rosenstein, Marchand, Mélançon, a émis sa recommandation en date du 26 février 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades entérine la recommandation émise par Cima+ en date du 26 février 2010 et attribue le contrat au deuxième plus bas soumissionnaire conforme, soit Verdi Construction limitée au montant de 529 343,12 $ (taxes incluses) le tout en conformité avec la formule de soumission déposée en vertu du projet L-1370C-141, le tout conditionnel à l’approbation du règlement numéro 134 par les deux  ministères, soit le MDDEP et le MAMROT.   

                                                           Adopté

b) Résolution/ attribution du contrat de surveillance des travaux Cima+ au montant de 38 500 $ :  

CONSIDÉRANT les travaux qui seront exécutés en vertu du projet numéro L-01370C-141 intitulé «Ajout d’un système de traitement à l’usine de production d’eau potable»;

CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 2010-03-48 attribuant le contrat d’exécution des travaux à être réalisés en vertu du règlement numéro 134 par la firme Verdi Construction Limitée;  

CONSIDÉRANT l’offre de service émise en date du 26 février 2010 par la firme d’ingénierie Cima+ pour la surveillance des travaux;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’accorder le contrat de surveillance des travaux exécutés dans le cadre de l’ajout d’un système de traitement à l’usine de production d’eau potable à la firme Cima+ au montant forfaitaire de 38 500 $ plus taxes, tel que décrit à l’offre de service en date du 26 février 2010 – Réf. :  L01370C-141.  

                                                           Adopté

B. Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

Les permis et certificats suivants ont été émis par l’inspecteur municipal durant le mois de février 2010 :  

2010-40                      10 place des Galets                Agrandissement bâtiment

2010-50                      1 place du Portage                 Rénovation cuisine

b) Résolution/attribution mandat étude travaux de réfection extrémité rue Brunet :  

Les informations étant incomplètes, l’item est donc reporté.  

C. Voirie municipale :  

a) Suivi/projet de construction garage/caserne :  

Les membres du conseil municipal procèdent actuellement à l’analyse des différents scénarios pouvant être réalisés sur les terrains disponibles à Pointe-des-Cascades.   Item reporté.  

b) Résolution/installation dos d’âne chemin du Fleuve :  

CONSIDÉRANT les nombreuses plaintes formulées par les citoyens relativement au non-respect de la part des automobilistes en ce qui a trait aux limites de vitesse et aux arrêts obligatoires sur le chemin du Fleuve;  

CONSIDÉRANT les recommandations émises par le Comité consultatif d’urbanisme l’automne dernier; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire augmenter la sécurité pour l’ensemble des usagers empruntant le chemin du Fleuve;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’installer trois (3) dos d’âne (policiers silencieux) le long du chemin du Fleuve, soit un dans la partie Ouest et deux en direction Est.  Suite à l’analyse des différentes contraintes, les services d’urbanisme et de voirie détermineront les emplacements exacts.  

                                                           Adopté 

c) Résolution/stationnement interdit rue Centrale côtés pairs et impairs sauf stationnement 60 minutes face au commerce 13 rue Centrale :  

L’item est reporté pour fins de discussions et d’analyses entre les élus municipaux.  

d) Résolution/attribution du contrat installation aqueduc et égout au 67 du Fleuve (loyers communautaires) :  

CONSIDÉRANT l’engagement de la municipalité de Pointe-des-Cascades pour la fourniture d’un terrain avec infrastructures (résolution 2006-07-106) afin de permettre la construction des 12 unités de logement communautaire par la Société d’habitation Pointe-des-Cascades;  

CONSIDÉRANT QUE les 12 unités de logement sont présentement en cours de construction au 67 chemin du Fleuve et que les services d’aqueduc et d’égout doivent y être raccordés;

CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été déposées relativement à la fourniture des entrées de services d’aqueduc et d’égout au projet de Loyers communautaires situé au 67 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’accorder le contrat de branchement des entrées d’aqueduc et d’égout au plus bas soumissionnaire conforme, soit la firme Excavation Vaudreuil inc. au montant de 11 000 $ plus taxes, le tout conformément à la soumission en date du 17 février 2010.  

                                                           Adopté

D. Élection municipale partielle siège numéro 4 – dépôt du calendrier :  

Compte tenu de la démission de Monsieur Robert Roussel à titre de conseiller municipal au siège numéro 4 effective le 28 février dernier, rendant vacant ce siège  conformément à l’article 315 et suivants de la Loi sur les élections et référendums.    Par conséquent, constatant son absence à la présente séance, le secrétaire-trésorier dépose le calendrier électoral en vue de l’élection partielle dont la date du scrutin sera la 16 mai 2010.  L’avis public officiel de l’élection partielle sera affiché le 2 avril prochain.  

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. M.R.C. Vaudreuil-Soulanges/résolution versement à un tiers de la taxe sur les services téléphoniques 9-1-1 :  

ATTENDU QUE l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été créée conformément aux articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques;  

ATTENDU QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades désire que l’Agence fasse plutôt remise directement à l’organisme qui lui offre les services de centre d’urgence 9-1-1 dès que la chose sera possible;  

Il est proposé par Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame Julie Clermont et UNANIMEMENT RÉSOLU :

QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades demande à l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec de verser dès que possible, à la MRC de Vaudreuil-Soulanges dont le siège social est situé au 420, avenue Saint-Charles à Vaudreuil-Dorion, province de Québec, J7V 2N1, pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de la Municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la municipalité des sommes ainsi versées.  

                                                           Adopté 

B. Hygiène du milieu (égouts) :  

a) Résolution/mandat étude installation débimètre (compteur eaux usées) :  

CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels de la firme Génivar quant à la pertinence d’installer un compteur d’eaux usées afin d’assurer une lecture précise des quantités acheminées vers les étangs aérés de Les Cèdres;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

D’accepter l’offre de services professionnels de la firme Génivar en date du 10 février 2010 au montant de 2 350 $ (plus taxes) aux fins d’évaluer l’emplacement, le fonctionnement et l’estimation des coûts relatifs à la pertinence d’installer un compteur (débimètre) pour les eaux usées acheminées vers la municipalité de Les Cèdres (dossier P123149).
                                                           Adopté

b) Résolution/demande à Les Cèdres pour installation débimètre (étangs aérés) :

CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 2010-03-53 accordant un mandat à la firme Génivar quant à l’évaluation pour l’installation d’un débimètre pour les eaux usées acheminées vers la municipalité de Les Cèdres;  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de formuler une demande pour l’installation d’un compteur d’eaux usées (débimètre) près du site des étangs aérés dans la municipalité de Les Cèdres, suite à la recommandation de la firme Génivar.  

                                                           Adopté

5. Rapport des comités :  

A. Piste cyclable Soulanges/dépôt états financiers 31 octobre 2009:

Dépôt est fait des états financiers de la Piste cyclable Soulanges pour la période se terminant le 31 octobre 2009.  Copie du rapport des activités déposée à l’assemblée générale du 10 février 2010 fait par Madame la présidente Géraldine T. Quesnel.  Filière

B.  Transport Soleil :    

Aucune présence à la séance de février.  La nomination d’un nouveau délégué suivra l’élection partielle.  

C.  Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

Madame France Payer souligne la commandite de 2 ou 3 ordinateurs usagés provenant des Caisses Desjardins de Vaudreuil-Soulanges pour le compte de notre bibliothèque. Merci!  Suite à la rencontre avec Mme Shirley Danis du CRSBP tenue le 18 février dernier, le comité procède actuellement à l’analyse d’un projet d’agrandissement et/ou de réaménagement de la bibliothèque municipale.  

D. Service incendie :  

Monsieur Pierre Lalonde fait état de la récente présentation faite à Pointe-des-Cascades par une firme du Nouveau-Brunswick concernant la possibilité d’achat d’un camion usagé.  La direction du service incendie est présentement à l’étape d’évaluation en vue d’une éventuelle acquisition.  

E. ART de la Pointe :  

Compte tenu du départ de Monsieur Robert Roussel, Madame Isabelle Poirier agira à titre de déléguée substitut auprès de cet organisme.  

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

Sur réception de la lettre du MTQ autorisant l’utilisation des terrains adjacents à l’Écluse 3 du Canal de Soulanges par la municipalité de Pointe-des-Cascades, la Société de Recherches historiques procédera le 1er avril prochain au dépôt d’une nouvelle demande de subvention auprès du CLD Vaudreuil-Soulanges dans le cadre du Pacte rural.   

G. Service des Loisirs/dépôt bilan Fête de Noël 2009:

Dépôt bilan fête de Noël 2009 – solde en banque 2 093,52 $.  

Au niveau du camp de jour, à cette date-ci, 27 pré-inscriptions sont enregistrées.  Le comité a affiché des annonces pour la recherche de coordonnateur, animateur, etc. dans les hebdos régionaux ainsi que parution dans le prochain Phare.  

6. Comptes payables :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 1er mars 2010 et décrits par poste budgétaire totalisant 179 884,81 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                          Adopté

7. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Club de l’Age d’Or de Pointe-des-Cascades, lettre de remerciements pour l’appui financier au montant de 500 $ pour l’organisation des café-rencontre.  

B. Comité Zip Haut St-Laurent, objet :  activité de financement le samedi 5 juin de 9h00 à 15h00 au Parc régional des Îles de St-Timothée – commandite entre 125$ et 3500$.  Filière.

C. Cour municipale régionale – statistiques 2009 pour Pointe-des-Cascades. 

4 555 $ constats émis – 2 690 $ à percevoir.  

D. Bingo La Presqu’Ile, objet :  nouvel organe d’information intitulé « Le Marqueur » publié mensuellement à travers la région de Vaudreuil-Soulanges. 

E. Centre d’action bénévole L’Actuel, objet :  incitatif à ce que les résidents utilisent les boîtes de récupération de vêtements du centre L’Actuel situé au 88 rue Adèle, Vaudreuil-Dorion.    Filière.

F. Eugène Poulin, objet :  offre de service afin de soutenir gratuitement des étudiants du secondaire de Pointe-des-Cascades éprouvant des difficultés en mathématiques et en sciences.  Suite à la vérification de l’inexistence d’un casier judiciaire effectuée par la direction générale, l’offre de service de Monsieur Poulin sera affichée sur le site internet de la municipalité.     

G. Projet Hôpital CSSS de Vaudreuil-Soulanges, des soirées de mobilisation sont organisées dans toutes les municipalités de la région.  Celle de Pointe-des-Cascades sera tenue le lundi, 8 mars prochain de 20h à 21h au centre communautaire.  L’information a déjà été diffusée dans les médias régionaux et dans l’édition du 25 février dernier du bulletin d’information Le Phare.  

H. Dépôt compte-rendu de la rencontre tenue le 4 février 2010 à la Direction régionale de la Montérégie (Châteauguay) regroupant différents sujets relatifs au Ministère des Transports et la municipalité de Pointe-des-Cascades.  

8. Divers et période de questions :  

Les sujets suivants sont soulevés par les personnes présentes à la séance :  

· Installation débimètre/station de pompage principale

· Projet de construction d’ateliers municipaux et de caserne incendie

· Taux d’endettement municipal 

· Installations à la station de pompage Chamberry versus problématique d’arrêts fréquents due à la présence de « guénilles » dans cette partie de réseau – avis aux résidents du secteur février 2010

· Développement récréotouristique, commercial et industriel du village

· Plan de développement stratégique versus CLD Vaudreuil-Soulanges

· Future installation du filtre au sable vert

· Rumeurs concernant la future vocation des édifices de culte, ex. église et prebytère / analyse en cours 

· Pertinence de maintenir le service de bibliothèque 

· Diversification des revenus municipaux favorisant l’implantation d’édifices industriels  

· Analyse de la rue Brunet afin de permettre une circulation plus sécuritaire des véhicules de service  

9. Levée de l’assemblée :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame Isabelle Poirier et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté 

___________________________                   ______________________________

Maryse M. Sauvé                                              Christiane Cyr

Mairesse                                                            Secrétaire-Trésorier 

                       -----------------------------------------------------



	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


